
Les paradoxes de la pratique 
juridictionnelle au plan européen 
selon la CJUE 

Migrations et regroupement familial – Colloque du 18 novembre 2011 



Plan de la présentation 

1. Arrêt Zambrano (C-34/09) 

2. Arrêt McCarthy (C-434/09) 

3. Analyse 
a) Nécessité d’un élément d’extranéité 

b) Jouissance effective des droits conférés par le statut de citoyen européen 

c) Double nationalité 

d) Synthèse 

4. Conséquences pour la Suisse  

2 Les paradoxes de la pratique juridictionnelle au 
plan européen selon la CJUE 



1. Arrêt Zambrano 

a) Faits : 
 

 Deux enfants belges en bas âge 

 Ont toujours séjourné en Belgique 

 Parents de nationalité colombienne 
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1. Arrêt Zambrano 

a) Faits : 
 

 Deux enfants belges en bas âge 

 Ont toujours séjourné en Belgique 

 Parents de nationalité colombienne 

 

a) Analyse de la Cour 
 

 Application de la directive 2004/38 exclue 

 Art. 20 TFUE : statut de citoyen européen – statut fondamental des ressortissants des Etats 
membres 

 Notion de jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le statut de citoyen 
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2. Arrêt McCarthy 

a) Faits : 
 

 Ressortissante du Royaume-Uni bénéficiant également de la nationalité irlandaise 

 A toujours séjourné au Royaume-Uni 

 Conjoint de nationalité jamaïcaine 
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2. Arrêt McCarthy 

a) Faits : 
 

 Ressortissante du Royaume-Uni bénéficiant également de la nationalité irlandaise 

 A toujours séjourné au Royaume-Uni 

 Conjoint de nationalité jamaïcaine 

 

a) Analyse de la Cour 
 

 Application de la directive 2004/38 exclue 

 Art. 21 TFUE : nécessité d’un élément d’extranéité 

 Statut de citoyen européen et jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par ce 
statut 

 Conséquences de la double nationalité 
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3. Analyse/I 

a) Nécessité d’un élément d’extranéité 
 

 Absence de circulation entre Etats 

 Nécessité d’un élément d’extranéité 

 Jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le statut de citoyen européen 
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3. Analyse/I 

a) Nécessité d’un élément d’extranéité 
 

 Absence de circulation entre Etats 

 Nécessité d’un élément d’extranéité 

 Jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le statut de citoyen européen 

 

b) Notion de jouissance effective des droits conférés par le statut de citoyen européen 
 

 Arrêt Zambrano : aucune précision sur cette notion 

 Arrêt McCarthy : droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États (art. 21 
TFUE) 

 Résultat paradoxal 

 Tentative de justification : critère de la nécessité de soutien 
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3. Analyse/II 

c) Double nationalité 
 

 Facteur de rattachement au droit de l’Union ? 

 Analyse au regard de la notion de jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le 
statut de citoyen européen 
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3. Analyse/II 

c) Double nationalité 
 

 Facteur de rattachement au droit de l’Union ? 

 Analyse au regard de la notion de jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le 
statut de citoyen européen 

 

d) Synthèse 
 

 Droit de séjourner et de circuler librement sur le territoire de l’Union : droit essentiel conféré par 
le statut de citoyen européen 

 Double nationalité : ne constitue pas un facteur de rattachement au droit de l’Union 
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4. Conséquences pour la Suisse 

 Prise en compte des arrêts de la CJUE rendus postérieurement à la date de signature de l’Accord 
(cf. notamment ATF 136 II 5 c. 3.4 ; 136 II 65 c. 3.1 ; 2C_574/2010 c. 2.2.2) 

 

 Référence à la notion de citoyenneté européenne (cf. ATF 130 II 113 c. 6.3 ; 130 II 176 c. 4.4.1 ; 
133 V 329 c. 8.4 ; 136 II 5 c. 3.6.3 ; 136 II 65 c. 4.2) 

 

 Jurisprudence du TF s’agissant de l’expulsion des enfants de nationalité suisse (cf. notamment ATF 
135 I 143 ; 135 I 153) 
 

 ALCP – double nationalité (cf. Arrêt 2C_625/2007) 
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